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'J'ai l'honneur de me référer ê la lettre que le représentant permanent de

l'Arabie Saoudite a adressée à votre prédécesseur 1 le 27 novembre, au sujet d'un

1oc14ent qui aurait eu lieu à Khor al' Odaid (6/4119).

1 De l'avis du Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni, il est regrettable

\

que le Gouvernement de l'Arabie saoudite ait fait des déclarations inexactes au

~Jet de la situation dans la zone de Khor al Odaid, qui fait partie des territoires

du che1kat d'Abu-Dhabi, Etat placé sous la protection du Gouvernement de

SB MaJesté.

Le représentant permanent de l'Arabie saoudite a déclaré nans sa lettre qu'~

,1 date du 27 novembre le Gouvernement de Sa lœJesté n 'avait pas répondu à la

rotestation faite à ce sujet par le Gouvernement de l'Arabie Saoudite; cette

o.éclarat1on ntest pas exacte. La protestation du Gouvernement de l'Arabie Saoudite

fté reçue à Londres le 11 novembre par l'intermédiaire de la Puissance protectrice.

l1De réponse a été envoyée par la m8me voie le 14 novembre. Cette réponse a été

rem1seau M1nistère des affaires étrangères de 1 'Arabie Saoud!te, à Jedda,

e 19 oovembre. Sans recoonsttre au Gouvernement de l'Arabie Saoudite le droit

e taire des représentations au sujet de la zone en question" puisque celle-ci fait

rUe des territo1res du cheikat d'Abu-Dhabi" cette réponse donnait néamo1ns au

Uvernement de l'Arabie Saoudite des renseignements sur les faits.

J'ai l'honneur de porter à la cODnaissance de~ membres du Conseil de sécurité

Ut ces fa1ts sont les suivants : aucune force du Royaume-Uni ou placée sous le

Oll1lllBodement du Royaume-Uni D'a occupé la zone de Khor al OOaid. En octobre dernier,

e Souverain d'Abu-Dhabi a rétabli à IChor al Odaid un poste de police composé de

,elque 40 hommes pour le contrale de la p@che dans la région. Il n 'y a aucun

ficier br!'tannique n:l aucUD per8onn@)" br1tannique dans la police d'Abu-Dhabi.
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La lettre du représentant permanent de l'Arabie Saoudite donne à entendre que

l'accord de statu quo et le compromis d'arbitrage entre l'Arabie Saoudite et le

Royaume-Uni existent toujours. Cela est inexact. A la suite de la y~olation par

le Gouvernement de l'Arabie Saoudite de l'accord de ~tatu quo d'octobre 1952, le

Gouvernement de Sa VBjesté a fait savoir aU.Goqve~pellient de l'ArabieSBoudite,

le 2 avril 1953, qu'il devait réserver sa liberté d'action ainsi qùe celle des

souveràins plac€s sous sa protection et celle du Sultan de Yascate et d'Oman, et il

a renouvelé son offre de sO'.1~ettre la ques~ion à un arbitrage impartial. Les négo

ciations qui en résultèrent aboutirent le 30 juillet 1954 à la signature du

compromis d'arbitrage. Yalheureusement, les actes et la conduite ultérieurs du

Gouvernement de l'Arabie Saoudite ont équivalu à une répudiation de sa part du

compromis d'arbitrage et ont rendu impossible la continuation de l'arbitrage. Le. .

Ministre des affaires étrangères de l'~abie Saoudite en a été avisé par une Dote

du Chargé d'affaires de sa Majesté à Jedda, en date du 26 octobre 195?
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la P!ésente

lettre aux membres du Conseil de sécurité.

Veuillez agréer, etc.

Signé : Pierson DncON
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